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REGION 
HAUTS-DE-FRANCE 

COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL REGIONAL 

 

Délibération n° 2023.01862               

Réunion du 30 novembre 2023 

 
 

Exercice Budgétaire : 2023 

Direction : DADR 

 

Fonction :  6312 AUTRES 

 

 
Thème : C10.01 Agriculture 
 
Objet : PLAN CHEVAL: Délibération modificative des appels à projets et dispositifs pour 2024 

 
 

La commission permanente du conseil régional Hauts-de-France dûment convoquée par son Président et 
réunie le 30 novembre 2023, à 14:00, salle des délibérations - 11 mail Albert à Amiens, sous la présidence de 
Monsieur Xavier Bertrand, Président du conseil régional, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2021.01139 du Conseil régional du 2 juillet 2021 relative à la délégation d’attributions du 
Conseil régional à sa commission permanente,   

Vu la délibération n°2023.01252 du conseil régional du 5 octobre 2023 adoptant le règlement budgétaire et 

financier, 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice 2023, adoptées jusqu'à ce jour, 

Vu la délibération n°20171159 du Conseil régional en date du 29 septembre 2017, relative à l’adoption de la 
stratégie agricole de la Région Hauts-de-France, 

Vu la délibération n°2022.01852 du Conseil régional du 17 novembre 2022 relative à l’adoption du Plan 
stratégique pour le développement et le rayonnement de la filière équine 2023-2026,  

Vu la délibération n°2022.01853 de la commission permanente du 22 novembre 2022 relative à l’adoption du 
Plan stratégique de développement et rayonnement de la filière équine 2023-2026 -Sa mise en œuvre via les 
dispositifs de soutien aux acteurs de la filière équine et l'élaboration d'appels à projets, 

Vu la délibération n°2023.00816 de la commission permanente du 25 mai 2023 relative à l’adoption des 
modifications des appels à projets et dispositif qui mettent en œuvre le Plan stratégique pour le développement et le 
rayonnement de la filière équine 2023-2026 

 
Vu l’avis émis par la commission  Agriculture, pêche et agroalimentaire 
  
PREAMBULE :  
 

Considérant la première année de mise en œuvre du deuxième « plan stratégique de développement et rayonnement 
du cheval et de ses usages » pour la période 2023-2026, il est apparu nécessaire d’ajuster les appels à projets et 
dispositifs afférents, créés par la délibération n°2022.01853 de la séance plénière du 22 novembre 2022 et modifiés 
par la délibération n°2023.0816 : 
 

- Soutien aux investissements de la filière équine (EQUI2)  

- Amélioration de la génétique des produits issus de l’élevage équin en région Hauts-de-France (GENE2) 

- Soutien à la modernisation des hippodromes 

- Acquisition de dispositifs de sécurisation des poulinages  

- Appel à projets « cheval Territorial » 

 
Ainsi, l’appel à projets « cheval Territorial » sera ouvert du 1er janvier 2024 au 15 mai 2024. 
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L’appel à projets EQUI passera désormais dans un fonctionnement au fil de l’eau sur une période d’ouverture courant 
du 1er janvier 2024 au 30 juin 2024 et dans la limite de l’enveloppe budgétaire prévue. Une fois celle-ci consommée 
l’appel à projets sera fermé.  
Les dossiers seront notés pas ordre d’arrivée. Pour être éligibles ils devront atteindre un minimum de  40 points. Ils 
seront présentés, au fur et à mesure, aux commissions permanentes.  
En outre, des ajustements sont requis pour EQUI2 à savoir  : un taux de financement unique de 30% et des 
corrections mineures amélioreront la compréhension du règlement de l’appel à projets.  
 
Concernant GENE2, dans un souci de simplification administrative et de bonne gestion des deniers publics, il est 
souhaitable de fonctionner par arrêté et d’adosser l’octroi et la paiement de l’aide à la naissance effective du poulain. 
Les éleveurs déposeront dorénavant leur demande une fois le poulain né. Si la demande remplit les critères alors il 
sera procédé au paiement. De ce fait, l’année 2024 sera couverte par les dossiers déposés en 2023. Le nouveau 
fonctionnement sera mis en place dés 2025. En 2024, il n’y aura donc pas d’ouverture d’appel à projets 
« Amélioration de la génétique des produits issus de l’élevage équin en région Hauts-de-France (GENE2) ». 
 
Les deux appels à projets gagneront en efficacité et répondront davantage aux attentes des éleveurs.  
 
Le dispositif le soutien à la modernisation des hippodromes revient également à un taux de financement unique de 

30% tout comme EQUI2.  

Enfin, une précision est apportée afin de qualifier au mieux ce qu’est un éleveur concernant les dossiers déposés 
pour l’acquisition d’un dispositif de sécurisation du poulinage. Aussi, l’ouverture de ce dispositif est portée jusqu’au 
31 décembre 2024, tout en respectant le budget qui lui est conféré, 10 000€ par an. 

         

 DECIDE  

 Par 56 « Pour », 0 « Contre », 0 « Abstention » 
 

De modifier : 
o L’appel à projets « soutien aux investissements de la filière équine (EQUI2) », 
o L’appel à projets « Amélioration de la génétique des produits issus de l’élevage équin en région 

Hauts-de-France (GENE2) » à compter de 2025 de façon à instruire les demandes au titre de l’année 
2025 à posteriori de la naissance du poulain (voir considérant ci-dessus). Au titre de l’année 2024, 
seront instruites les demandes reçues en 2023 conformément à l’appel à projet tel que modifié par 
délibération 2023.00816, 

o L’appel à projets « Cheval Territorial », 
o Le dispositif « Modernisation des hippodromes », 
o Le dispositif « acquisition de dispositifs de sécurisation des poulinages. 

- D’accepter ces modifications à compter du 1er janvier 2024, 
 
 

AUTORISE 

Monsieur le Président du Conseil régional à signer les actes juridiques, administratifs et financiers 
correspondants. 

 
 

Présents (42) : Madame Florence BARISEAU, Monsieur Jean-Pierre BATAILLE, Monsieur Philippe 
BEAUCHAMPS, Monsieur Xavier BERTRAND, Monsieur Salvatore CASTIGLIONE, Madame Aurore COLSON, 
Monsieur Alexandre COUSIN, Monsieur Arnaud DECAGNY, Monsieur François DECOSTER, Madame Marie-
Noëlle DELAIRE, Madame Sandra DELANNOY, Monsieur Pascal DEMARTHE, Madame Héloïse DHALLUIN, 
Madame Mélanie DISDIER, Madame Nathalie DROBINOHA, Monsieur Philippe EYMERY, Monsieur Daniel 
FASQUELLE, Madame Sabine FINEZ, Madame Sarah FLAMANT, Madame Anne-Sophie FONTAINE, Madame 
Brigitte FOURÉ, Monsieur Michel GUINIOT, Madame Zahia HAMDANE, Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA, 
Monsieur Guy HARLÉ D’OPHOVE, Monsieur Thomas HUTIN, Madame Nelly JANIER-DUBRY, Monsieur Anthony 
JOUVENEL, Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Madame Sarah KERRICH-BERNARD, Monsieur Daniel LECA, 
Madame Marie-Sophie LESNE, Madame Claire MARAIS-BEUIL, Madame Manoëlle MARTIN, Madame Anne 
PINON, Monsieur Julien POIX, Madame Patricia POUPART, Madame Samia SADOUNE, Monsieur Antoine 
SILLANI, Monsieur Jean-Michel TACCOEN, Madame Anne-Sophie TASZAREK, Madame Véronique 
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TEINTENIER. 
 
Pouvoirs donnés (14) : Monsieur Maxime CABAYE donne pouvoir à Madame Aurore COLSON, Monsieur 
Christophe COULON donne pouvoir à Madame Nathalie DROBINOHA, Monsieur Luc FOUTRY donne pouvoir à 
Madame Anne-Sophie FONTAINE, Madame Faustine MALIAR donne pouvoir à Madame Patricia POUPART, 
Monsieur Frédéric MOTTE donne pouvoir à Madame Sabine FINEZ, Monsieur Laurent RIGAUD donne pouvoir à 
Madame Manoëlle MARTIN. 
 
Monsieur Eric DELHAYE donne pouvoir à Madame Paulette JUILIEN-PEUVION, Madame Maryse FAGOT donne 
pouvoir à Monsieur Pascal DEMARTHE. 
 
Madame Samira HERIZI donne pouvoir à Monsieur Anthony JOUVENEL. 
 
Monsieur Sébastien CHENU donne pouvoir à Monsieur Paul-Henry HANSEN-CATTA, Madame Christine 
ENGRAND donne pouvoir à Monsieur Philippe EYMERY, Monsieur Jean-Philippe TANGUY donne pouvoir à 
Madame Mélanie DISDIER. 
 
Madame Karima DELLI donne pouvoir à Monsieur Alexandre COUSIN. 
 
Monsieur Benjamin SAINT-HUILE donne pouvoir à Madame Sarah KERRICH-BERNARD. 
 
N’ont pas participé au vote (0) :    

 

 

DECISION DE LA CP : 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 

 

 

 

Xavier BERTRAND 
Président du Conseil régional 
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